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(54) Raccord arrière pour composant électrique.

(57) L’invention concerne un raccord arrière pour re-
lier un câble électrique à un composant électrique com-
prenant une première pièce (12) comprenant un man-
chon cylindrique (18) apte à laisser passer le câble ayant
une deuxième extrémité (18b) munie d’une première pai-
re de bras (20, 22) ; et
- ladite deuxième pièce (14, 14’) comprend des moyens
de guidage (30, 64, 66) dudit câble et une deuxième paire
de bras (32, 34), les extrémités libres (22a, 20a) des pre-
miers bras étant en regard des extrémités (32a, 34a) des

deuxièmes bras, une des paires d’extrémités étant dis-
posée entre l’autre paire d’extrémités ;
- des moyens (44, 46) formant axe de pivotement (ZZ’)
des paires de bras, les faces en regard (20b, 22b, 32b,
34b) desdites extrémités étant munies de reliefs (28, 40)
pour définir plusieurs positions angulaires relatives des
deux pièces (12, 14, 14’), les bras (32) dont les extrémités
sont disposées entre les extrémités des autres bras étant
élastiquement déformables ; et
- des moyens (44, 46) pour déformer temporairement les
bras déformables (32, 34).
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un raccord
arrière pour composant électrique.
[0002] Un raccord arrière est un dispositif mécanique
qui est destiné à être fixé à l’extrémité arrière d’un com-
posant électrique et notamment mais non exclusivement
d’un connecteur électrique. La fonction du raccord arrière
est soit d’assurer une liaison mécanique entre le câble
relié au composant électrique ou le plus souvent au con-
necteur électrique et le corps même de ce composant
électrique, soit de permettre en outre de donner au câble
électrique, surtout lorsque celui-ci présente une certaine
rigidité, une orientation bien déterminée et variable par
rapport à l’axe du composant électrique notamment du
connecteur électrique.
[0003] L’invention concerne le deuxième type de rac-
cord arrière qui permet en outre de donner au câble élec-
trique associé au composant électrique une orientation
réglable prédéterminée par rapport à l’axe du composant
électrique.
[0004] Le brevet US 6 419 519 décrit un tel raccord
arrière permettant de donner une orientation prédéter-
minée réglable à un câble électrique relié à un connecteur
électrique.
[0005] Le raccord arrière décrit dans ce document est
constitué essentiellement par deux pièces. La première
pièce qui est destinée à être raccordée mécaniquement
au composant électrique se prolonge par deux plaques
parallèles sur lesquelles sont montés à pivotement deux
bras également parallèles dont les deuxièmes extrémités
sont rendues solidaires du câble raccordé au composant
électrique. On définit ainsi une possibilité de pivotement
entre l’axe du composant électrique et le câble. Pour dé-
finir la direction du câble par rapport à l’axe du composant
électrique, différents moyens mécaniques sont propo-
sés. Dans tous les cas, ces moyens mécaniques néces-
sitent que l’utilisateur qui doit réaliser le réglage de la
direction du câble avec l’axe du composant électronique
doit procéder au moins à des opérations de dévissage
et de revissage.
[0006] On comprend que, compte tenu de la nature de
ces opérations, il est impossible pour un seul opérateur
à la fois de maintenir l’angle souhaité entre le composant
électrique et le câble et de procéder à ces opérations,
en particulier de revissage, pour définir de façon stable
la direction du câble en sortie du composant électrique.
[0007] Un objet de la présente invention est de fournir
un raccord arrière pour composant électrique dans lequel
le réglage de la direction du câble associé au composant
électrique par rapport à l’axe de celui-ci est rendu plus
simple, permettant ainsi à un seul opérateur de procéder
à l’ensemble de l’opération.
[0008] Pour atteindre ce but, selon l’invention, le rac-
cord arrière pour relier un câble électrique à un compo-
sant électrique comprenant :

une première pièce articulée comprenant un man-

chon cylindrique apte à laisser passer le câble ayant
une première extrémité de raccordement audit com-
posant électrique et une deuxième extrémité, et une
première paire de bras sensiblement parallèles entre
eux s’étendant à partir de ladite deuxième extrémité
du manchon, caractérisé en ce qu’il comporte une
deuxième pièce comprenant des moyens de guida-
ge dudit câble et une deuxième paire de bras soli-
daire desdits moyens de guidage, lesdits bras étant
sensiblement parallèles entre eux, les extrémités li-
bres des bras de la première paire étant en regard
des extrémités des bras de la deuxième paire, une
des paires d’extrémités étant disposée entre l’autre
paire d’extrémités ;
et en ce que ledit raccord comprend en outre :

- des moyens formant axe de pivotement d’une
paire de bras par rapport à l’autre et coopérant
avec les extrémités des paires de bras, les faces
en regard desdites extrémités étant munies de
reliefs pour définir plusieurs positions angulaires
relatives des deux pièces, les bras dont les ex-
trémités sont disposées entre les extrémités des
autres bras étant élastiquement déformables ;
et

- des moyens pour provoquer temporairement
une déformation des bras déformables pour per-
mettre le passage d’une position angulaire à une
autre position angulaire.

[0009] On comprend que l’utilisation de ce raccord ar-
rière et donc la modification de l’angle entre les deux
pièces est très simple puisqu’il suffit d’agir sur les moyens
qui permettent la déformation temporaire d’une des pai-
res de bras et ainsi le désaccouplement des reliefs ser-
vant à définir les positions angulaires prédéterminées.
[0010] De préférence, le raccord arrière est caracté-
risé en ce que les moyens formant axe de pivotement
et les moyens pour provoquer une déformation tempo-
raire d’une paire de bras sont confondus.
[0011] Selon un mode préféré de mise en oeuvre, le
raccord arrière est caractérisé en ce que les moyens
formant axe de pivotement et les moyens pour provoquer
la déformation des bras comprennent deux poussoirs,
chaque poussoir comprenant un corps cylindrique rac-
cordé à une tête cylindrique, ladite tête étant disposée
entre les faces en regard des extrémités d’un bras des-
dites paires, ledit corps traversant librement l’extrémité
du bras de la première paire de bras par un orifice circu-
laire centré sur ledit axe de pivotement et ayant une por-
tion externe à ladite extrémité pour exercer une poussée
sur ladite extrémité, ladite tête pénétrant dans un trou
borgne ménagé dans l’extrémité du bras de la deuxième
paire de bras, ledit trou borgne étant centré sur ledit axe
de pivotement.
[0012] On comprend qu’avec ce mode de réalisation,
il suffit d’appuyer simultanément sur les portions exter-
nes des deux poussoirs pour déformer élastiquement les
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bras de la paire de bras interne et ainsi désaccoupler les
reliefs ménagés sur les faces en regard des extrémités
des paires de bras.
[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront mieux à la lecture de la description
qui suit de plusieurs modes de réalisation de l’invention
donnés à titre d’exemples non limitatifs. La description
se réfère aux figures annexées, sur lesquelles :

- la figure 1 est une vue éclatée en perspective du
raccord arrière ;

- la figure 2 est une vue de face du raccord arrière
monté dans une position permettant une angulation
de 90 degrés entre l’axe du composant électrique et
la direction du câble électrique ;

- la figure 3 est une vue en coupe transversale selon
le plan B-B de la figure 2 ; et

- les figures 4A à 4C montrent les différentes orienta-
tions possibles du câble par rapport au composant
électrique.

[0014] En se référant tout d’abord aux figures 1 à 3,
on va décrire un mode préféré de réalisation du raccord
arrière selon l’invention.
[0015] Le raccord arrière qui porte la référence géné-
rale 10 est essentiellement constitué par une première
pièce 12, une deuxième pièce 14 et des moyens 16 for-
mant un axe d’articulation entre les deux pièces et per-
mettant simultanément l’orientation relative des deux
pièces 12 et 14.
[0016] La première pièce 12 comprend un manchon
18 dont une extrémité 18a sert au raccordement avec un
composant électrique non représenté sur la figure et dont
la deuxième extrémité 18b est munie de deux bras pa-
rallèles 20 et 22 qui s’étendent selon la direction XX’ de
l’axe de la partie en forme de manchon 18. Comme on
le comprend, cet axe XX’ est également l’axe du com-
posant électrique auquel est associé le raccord arrière
10. Les bras 20 et 22 comportent des extrémités libres
20a et 22a qui sont munies chacune d’un orifice cylindri-
que 24 et 26 disposé selon l’axe ZZ’ de pivotement entre
les pièces 12 et 14. Sur leur face interne 22b et 20b, les
extrémités 20a et 22a des bras 20 et 22 sont munies de
reliefs 28 qui sont rayonnants ou radiaux par rapport à
l’axe ZZ’. Comme on l’expliquera ultérieurement, les re-
liefs 28 constituent une partie des moyens permettant de
déterminer l’angulation relative des pièces 12 et 14.
[0017] Si l’on considère maintenant la deuxième pièce
14, elle a une structure similaire et est constituée par un
manchon cylindrique 30 dont l’extrémité 30a est équipée
de deux bras 32 et 34 qui sont parallèles entre eux et
également parallèles à l’axe YY’ du manchon 30. Les
bras 32 et 34 présentent des extrémités 32a et 34a. Les
faces externes 32b et 34b des extrémités 32a et 34a sont
munies de trous borgnes 40 dont l’axe commun est con-
fondu avec l’axe ZZ’ lorsque les pièces 12 et 14 sont
assemblées entre elles. Il y a lieu de préciser que l’axe
de pivotement des deux pièces 12 et 14 référencé ZZ’

est bien sûr orthogonal aux axes longitudinaux XX’ et
YY’ respectivement des pièces 12 et 14. Les faces ex-
ternes 32b et 34b des extrémités des bras 32 et 34 sont
également munies de reliefs 38 qui sont rayonnants par
rapport à l’axe ZZ’ des trous borgnes 40. Ces reliefs 38
sont destinés à coopérer avec les reliefs 28 des bras 22
et 24 pour définir différentes positions angulaires de la
pièce 12 par rapport à la pièce 14 autour de l’axe de
pivotement ZZ’.
[0018] En se référant maintenant plus particulièrement
à la figure 3, on va décrire comment on réalise l’axe de
pivotement ZZ’ entre les pièces 12 et 14 et comment on
réalise les moyens qui permettent le passage d’une po-
sition angulaire des pièces 12 et 14 à une autre position
angulaire.
[0019] Ces moyens 16 sont constitués par deux pous-
soirs 44 et 46 de forme générale cylindrique. Chaque
poussoir 44, 46 comporte un corps 44a, 46a et une tête
44b et 46b. Le corps de chaque poussoir a un diamètre
externe qui est légèrement inférieur au diamètre des ori-
fices 24 et 26 ménagés aux extrémités des bras 20 et
22. Lors de l’assemblage des pièces, les extrémités 32a
et 34a des bras 32 et 34 sont insérées entre les extré-
mités des bras 20 et 22 comme le montre mieux la figure
3. Les têtes 46b et 44b des poussoirs 44 et 46 ont un
diamètre supérieur à celui de leur corps respectif 44a et
46a et légèrement inférieur au diamètre des trous bor-
gnes 42 réalisés dans les extrémités des bras 32 et 34.
Du fait du diamètre accru des têtes des poussoirs 44b
et 46b, ces poussoirs sont emprisonnés entre les extré-
mités des bras 20, 22 et 32, 34 et les poussoirs eux-
mêmes peuvent se déplacer en translation dans les ori-
fices 24 et 26. Les bras 32 et 34 sont réalisés en un
matériau tel et présentent des dimensions telles qu’ils
puissent être déformés temporairement par flexion en
rapprochant mutuellement leurs extrémités 32a et 34a.
On comprend que, du fait que les poussoirs 44 et 46 sont
engagés à la fois dans les orifices 24 et 26 des bras 20
et 22 et dans les trous borgnes 42 des bras 32 et 34, ils
définissent un axe géométrique de pivotement ZZ’. En
outre, en appuyant sur les extrémités externes 46c et
44c des poussoirs, l’utilisateur peut provoquer une
flexion des bras 32 et 34 en rapprochant leurs extrémités,
ce qui permet au relief 38 de sortir des reliefs 28 réalisés
dans les extrémités des bras 20 et 22. Tant que l’utilisa-
teur exerce une pression sur les extrémités 44c et 46c
des poussoirs, celui-ci peut provoquer la rotation libre de
la pièce 14 par rapport à la pièce 12 autour de l’axe ZZ’
jusqu’à ce que ces pièces occupent une position relative
associée à l’angle souhaité. Lorsque cette position est
atteinte, la pression exercée sur les poussoirs 44 et 46
est interrompue et les reliefs 28 et 42 reviennent en prise
dans la position angulaire souhaitée.
[0020] Ainsi qu’on l’a compris, un câble électrique non
représenté est disposé à l’intérieur des manchons 18 et
30 des pièces 12 et 14 du raccord arrière 10. L’extrémité
du câble monté dans la pièce 12 est destinée à être rac-
cordée au composant électrique monté sur l’extrémité
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18a du manchon 18. En revanche, le manchon 30 de la
pièce 14 sert au guidage de la direction du câble, direc-
tion qui est imposée par la position angulaire relative des
pièces 12 et 14.
[0021] On comprend que la structure générale du rac-
cord arrière selon l’invention est très simple puisqu’elle
ne nécessite en fait que deux paires de bras parallèles
entre les extrémités desquelles sont insérés deux pous-
soirs actionnables depuis l’extérieur pour autoriser le pi-
votement de la pièce 14 par rapport à la pièce 12. L’uti-
lisation est donc également très simple puisqu’il suffit à
l’utilisateur d’exercer une pression sur les extrémités 44c
et 46c des poussoirs pour libérer angulairement les piè-
ces 12 et 14 et donner ainsi au câble, à la sortie du com-
posant électrique sur lequel il est connecté, l’orientation
souhaitée.
[0022] Sur les figures 4A à 4C, on a représenté une
variante de réalisation du raccord arrière 10’ dans trois
positions angulaires possibles dans lesquelles respecti-
vement les deux pièces 12 et 14’ sont alignées (figure
4A), font entre elles un angle de 45 degrés (figure 4B),
et un angle de 90 degrés (figure 4C). Dans cette variante
de réalisation, la seule modification concerne la deuxiè-
me pièce 14 qui porte la référence 14’. Dans ce mode
de réalisation, le manchon 30 a une deuxième extrémité
30b qui est prolongée par deux bras 60 et 62 qui sont
parallèles entre eux et parallèles à l’axe YY’ de la pièce
14’. Les extrémités 60a et 62a de ces bras sont destinées
à recevoir les extrémités de deux colliers de serrage 64
et 66 destinés à serrer mécaniquement le câble entre les
bras 60 et 62. On obtient ainsi une meilleure solidarisa-
tion mécanique entre le câble et la pièce 14’ et donc une
meilleure solidarisation mécanique entre le corps du
composant électrique raccordé à la pièce 12 et le câble
électrique lui-même.
[0023] Dans la description précédente, les reliefs réa-
lisés sur les extrémités des deux paires de bras sont
rayonnants et constituent l’équivalent de système de cra-
bot à différentes orientations angulaires. Il va de soi que
les moyens pour définir les différentes positions angulai-
res que peuvent occuper les pièces 12, 14 ou 12 et 14’
pourraient être de nature différente dès lors que lorsque
les bras 32 et 34 sont au repos, les reliefs coopèrent
entre eux et que lorsqu’on exerce à l’aide des poussoirs
44 et 46 une pression sur les extrémités de ces bras, la
déformation de ceux-ci permette le désengagement des
reliefs prévus sur les extrémités des paires de bras.

Revendications

1. Raccord arrière pour relier un câble électrique à un
composant électrique comprenant :

une première pièce (12) articulée comprenant
un manchon cylindrique (18) apte à laisser pas-
ser le câble ayant une première extrémité (18a)
de raccordement audit composant électrique et

une deuxième extrémité (18b), et une première
paire de bras (20, 22) sensiblement parallèles
entre eux s’étendant à partir de ladite deuxième
extrémité du manchon, caractérisé en ce qu’il
comporte une deuxième pièce (14, 14’) compre-
nant des moyens de guidage (30, 64, 66) dudit
câble et une deuxième paire de bras (32, 34)
solidaire desdits moyens de guidage, lesdits
bras étant sensiblement parallèles entre eux, les
extrémités libres (22a, 20a) des bras de la pre-
mière paire étant en regard des extrémités (32a,
34a) des bras de la deuxième paire, une des
paires d’extrémités étant disposée entre l’autre
paire d’extrémités ;
et en ce que ledit raccord comprend en outre :

- des moyens (44, 46) formant axe de pivo-
tement (ZZ’) d’une paire de bras (20, 22)
par rapport à l’autre (32, 34) et coopérant
avec les extrémités des paires de bras, les
faces en regard (20b, 22b, 32b, 34b) des-
dites extrémités étant munies de reliefs (28,
38) pour définir plusieurs positions angulai-
res relatives des deux pièces (12, 14, 14’),
les bras (32, 34) dont les extrémités sont
disposées entre les extrémités des autres
bras étant élastiquement déformables ; et
- des moyens (44, 46) pour provoquer tem-
porairement une déformation des bras dé-
formables (32, 34) pour permettre le passa-
ge d’une position angulaire à une autre po-
sition angulaire.

2. Raccord arrière selon la revendication 1, caractéri-
sé en ce que les moyens (44, 46) formant axe de
pivotement et les moyens (44, 46) pour provoquer
une déformation temporaire d’une paire de bras sont
confondus.

3. Raccord arrière selon l’une quelconque des reven-
dications 1 et 2, caractérisé en ce que les extrémi-
tés (32a, 34a) de ladite deuxième paire de bras (32,
34) sont disposées entre les extrémités (20a, 22a)
de ladite première paire de bras (20, 22).

4. Raccord arrière selon la revendication 3, caractéri-
sé en ce que les moyens formant axe de pivotement
et les moyens pour provoquer la déformation des
bras comprennent deux poussoirs (44, 46), chaque
poussoir comprenant un corps cylindrique (44a, 46a)
raccordé à une tête cylindrique (44b, 46b), ladite tête
étant disposée entre les faces en regard (20b, 22b,
32b, 34b) des extrémités d’un bras desdites paires,
ledit corps (44a, 46a) traversant librement l’extrémité
du bras de la première paire de bras par un orifice
circulaire (24, 26) centré sur ledit axe de pivotement
et ayant une portion externe (44c, 46c) à ladite ex-
trémité pour exercer une poussée sur ladite extré-
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mité, ladite tête pénétrant dans un trou borgne (40)
ménagé dans l’extrémité du bras de la deuxième pai-
re de bras, ledit trou borgne étant centré sur ledit
axe de pivotement (Z,Z’).

5. Raccord arrière selon la revendication 4, caractéri-
sé en ce que ladite tête (44b, 46b) de chaque pous-
soir (44, 46) a un diamètre supérieur à celui du corps
(44a, 46a), ledit orifice circulaire (24, 26) ayant un
diamètre légèrement supérieur à celui dudit corps et
le trou borgne (42) ayant un diamètre légèrement
supérieur à celui de ladite tête, par quoi ladite tête
est maintenue entre les extrémités desdits bras.

6. Raccord arrière selon l’une quelconque des reven-
dications 1 à 5, caractérisé en ce que lesdits reliefs
(28, 42) s’étendent radialement par rapport audit axe
de pivotement (Z,Z’).
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